Communiqué

- Pour diffusion immédiate -

le dimanche 22 mai 2005
Une table ronde examine plusieurs façons de soutenir l'aménagement de boisés privés
EDMUNDSTON, Nouveau-Brunswick - Les services de conseil technique pour les propriétaires, la formation et l’accréditation des entrepreneurs forestiers et les groupements volontaires pour faciliter les travaux d’aménagement étaient parmi les actions proposées lors de la Table ronde sur l’aménagement des boisés privés qui a eu lieu le vendredi 20 mai à Edmundston.

Une quarantaine de personnes représentant les propriétaires de boisés privés, l’industrie forestière, le gouvernement, les entrepreneurs et les organismes communautaires ont participé à cette rencontre.  L’événement a été organisé par la Faculté de foresterie de l’Université de Moncton, campus d’Edmundston (UMCE).  La Faculté a été mandatée par le gouvernement provincial pour préparer une série de rencontres d’ici décembre 2005 afin d’élaborer des options d’action qui favoriseront le bon aménagement des boisés privés.

« Les boisés privés sont d’une grande importance pour notre région, souligne M. Paul Albert, président de la Table ronde et vice-recteur de l’UMCE.  Ils fournissent un revenu pour les propriétaires, le bois pour les usines, les emplois pour notre population, un habitat pour la faune, l’eau d’une bonne qualité et plusieurs autres avantages.  L’aménagement durable de nos ressources forestières est une action où tout le monde est gagnant. »

Les participants étaient prudents quant à la possibilité d’une nouvelle législation, un sujet qui a fait couler beaucoup d’encre au cours des derniers mois.  Ils notaient le besoin de respecter les droits des propriétaires ainsi que les difficultés associées à d’autres législations des dernières années.  Par contre, la législation pourrait également servir à soutenir les propriétaires qui veulent bien gérer leurs forêts.

D’autres moyens d'action ont été proposés par la Table ronde, notamment l’utilisation des plans d’aménagement forestier afin d'organiser les travaux sur un lot et pour maximiser le revenu à long terme.  Le rôle d’un groupement volontaire des propriétaires a été expliqué par M. Gervais Bourque, de la région du Témiscouata, au Québec.  M. Kevin Forgrave, de Miramichi, a quant à lui décrit un système de certification forestière pour les propriétaires des boisés privés.  Dans le comté de Northumberland, les propriétaires peuvent obtenir une prime sur le prix de vente de leur bois si leur lot est certifié selon des normes de foresterie durable.

« Le nombre d’actions proposées par les participants témoigne de leur grand intérêt pour le bon aménagement des boisés privés, souligne M. Stephen Wyatt, coordonnateur de la Table ronde et professeur en foresterie à l’UMCE.  Bien que les participants aient différents points de vue, ils s'accordent tous sur le besoin d’encourager les bonnes pratiques forestières. »

M. Wyatt indique qu'un séminaire public, donnant suite à la Table ronde, aura lieu le 9 juin prochain, dès 19 h, au Château Edmundston.  Les propriétaires de lots boisés et les membres du public sont invités à assister à cette rencontre et à faire part de leurs idées sur les façons de favoriser l’aménagement durable des boisés privés.  Les personnes intéressées peuvent contacter M. Stephen Wyatt à la Faculté de foresterie, au (506) 737-5243.
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Description des photos
Une quarantaine de personnes ont pris part à la Table ronde sur l'aménagement des boisés privés, vendredi dernier au Château Edmundston.

- 30 -
Source :
Hugues Chiasson, coordonnateur des communications et du recrutement, Université de 
Moncton, campus d'Edmundston (737-5049)
Renseignements :
Stephen Wyatt, professeur en foresterie, Université de Moncton, campus d'Edmundston


 (506) 737-5243 ou (418) 956-9699; sywatt@umce.ca
